Organisation de l’atelier

1. Articulation travailleurs sociaux et conseillers à l’emploi

2. Le territoire 

1. Articulation travailleurs sociaux et conseillers à l’emploi

	QUESTIONS


	EXEMPLES D’EXPERIENCE

	Avez-vous mis en place des équipes regroupant des travailleurs sociaux et des conseillers à l’emploi ? 

Si oui, quels en sont selon vous les avantages et inconvénients ?


	

	Ces équipes ont-elles formalisé une méthode ou un mode d’intervention concertée qui permettent d’utiliser au mieux  les deux compétences ?


	

	QUESTIONS


	EXEMPLES D’EXPERIENCE

	Si les équipes sont distinctes, comment s’organise la prise en charge et le suivi autour de la recherche  d’emploi, pour les personnes rencontrant les difficultés les plus importantes  ?


	

	Le partage d’information entre professionnels : 

Quels supports utilisez-vous ?


	


2. Le Territoire 

	QUESTIONS


	EXEMPLES D’EXPERIENCE

	 Quel est l’échelon territorial compétent pour l’intervention de vos équipes (région, commune, bassin d’emploi) ?

Est-il défini en fonction de critères administratifs ou en fonction de caractéristiques communes relatives à l’emploi (bassin d’emploi) 


	

	  Qui est le pilote : 

· Collectivité territoriale ?

· Etat ? 

· Agence pour l’emploi ?

· Autre ? 


	


	QUESTIONS


	EXEMPLES D’EXPERIENCE

	Quel serait selon vous l’échelon pertinent pour mener une politique adaptée en faveur de l’emploi des plus démunis ? 


	

	Comment s’organise les échanges d’information sur le territoire ? 

Quels supports ? Comment l’organiser ? 


	


